
REPUBLIQUE  FRANCAISE 
EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DES ORMES 
 
SEANCE DU 28 MARS 2014 
 
Nombre de membres afférents au CM:19 
Nombres de membres en exercice:19 
Qui ont pris part à la délibération: 17 
 
Date de la convocation    24 MARS 2014 
Date d’affichage et de transmission en Sous-Préfecture  le  1er avril 2014 
L’an deux mil quatorze le   28  mars  à 20 heures  30, le Conseil Municipal des ORMES, régulièrement convoqué s’est 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la Présidence de Béatrice FONTAINE  
Maire des ORMES 
 
Présents :    
Mesdames  BENITO Patricia, CURIEN Véronique, FONTAINE Béatrice, MOREVE Nathalie, PEIGNAUX Corine, PUGLIA 
Catherine, ROUSSEL Karine, SAVOURIN Marie-France, TERRIEN Hélène. 
Messieurs BODIN Serge, BRUNEAU Jean-Marie, FERRAND Georges, GIVELET Eric, MORTREUIL Dominique, MULTON 
Fabien, SABOURIN Jacques, TABUTAUD François,  
 
Absents: excusés: BRARD Béatrice ROUGET Vincent 
 
A été élue Secrétaire   Patricia BENITO 

 

Objet de la délibération : 
 

2014/13 

 

INDEMNITES DE FONCTION DU MAIRE ET DES ADJOINTS 

 

 
 
Le Maire informe le conseil que conformément à l’article L2123-7 du CGCT, les fonctions de 
Maire, d’adjoint et conseiller sont gratuites. Cependant des indemnités peuvent être octroyées 
au Maire et aux Adjoints en application des articles L2123-20 et suivants du CGCT. 
 
Les indemnités maximales sont fixées par référence au montant du traitement correspondant à 
l’indice brut terminal (1015) de l’échelle indiciaire de la fonction publique et en appliquant à cet 
indice le barème suivant : 
Population de 1000 à 3499 habitants : Maire 43 % Adjoint 16.5 %. 
 
Considérant qu’il y a lieu de déterminer le taux des indemnités de fonction allouées au Maire et 
aux Adjoints, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de fixer les taux suivants avec 
effet au 28 mars 2014 : 
Maire : 43 % de l’indice terminal brut de l’échelle indiciaire de la FPT 1015 
Adjoints : 16.5 % de l’indice terminal brut de l’échelle indiciaire de la FPT 1015 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget et les arrêtés de délégations de fonctions sont 
créés ce jour. 
 

 
 

Pour extrait conforme 
Aux Ormes le 31 mars 2014 
Le Maire, 
Béatrice FONTAINE 


